
Ref. formation 202205135300

CPJEPS mention animateur d'activités et de vie quotidienne dans toute structure de loisirs et
d'animation socioculturelle

Financement

Formation professionnelle continue
Non conventionnée / sans dispositif

Organisme responsable et
contact

CEMEA
ELIA
05.49.88.07.61
franck.elia@cemea-na.fr

Accès à la formation

Publics visés :

Demandeur d'emploi
Jeune de moins de 26 ans
Personne handicapée
Salarié(e)
Actif(ve) non salarié(e)

Sélection :

Dossier
Tests
Entretien
Inscription directe ou par un conseiller
en insertion professionnelle
Information collective

Niveau d'entrée requis :

Sans niveau spécifique

Conditions d'accès :

Les prérequis obligatoires liés à la certification
seront précisés dans la réponse de
l'organisation de formation.

Prérequis pédagogiques :

Les CEMEA mettent en place un entretien
d'exigences préalable à la mise en situation
(EPMS) pour les personnes non dispensés au
titre de l'arrêté du 09 novembre 2024.

Contrat de
professionnalisation
possible ?

Non

Objectif de la formation

La présente consultation cible des actions devant répondre à un besoin de qualification et / ou de compétences des entreprises et des publics
visant à faciliter l'insertion professionnelle et le retour à l'emploi durable.

Contenu et modalités d'organisation

Bloc de compétences 1 (BC 1) : Préparer et conduire en sécurité des activités éducatives en direction de groupes au sein d'une structure
proposant des activités de loisirs et d'animation socioculturelle - 210h - Préparation de séances d'activités s'inscrivant dans le projet
d'animation de la structure - Conduite de séances d'activités s'inscrivant dans le projet de la structure - Evaluation de séances d'activités
s'inscrivant dans le projet de la structure Bloc de compétences 2 (BC 2) : Organiser et animer en sécurité la vie quotidienne de groupe au sein
de lieux d'accueil proposant des activités de loisirs et d'animation socioculturelle - 105h - Organisation de la vie quotidienne au sein d'une
structure organisant des loisirs et des activités d'animation socioculturelle - Animation de la vie quotidienne dans différents lieux d'accueil de
groupes Bloc de compétences 3 (BC 3) : Participer au fonctionnement d'une structure organisant des loisirs et des activités d'animation
socioculturelle - 85h - Intégration au projet de la structure organisant des loisirs et des activités d'animation socioculturelle - Accueil et
information des publics sur les différentes activités de la structure organisant des loisirs et des activités d'animation socioculturelle

Parcours de formation personnalisable ? Oui Type de parcours Non renseigné

Validation(s) Visée(s)

CPJEPS mention animateur d'activités et de vie quotidienne dans toute structure de
loisirs et d'animation socioculturelle - Niveau 3 : CAP, BEP (Niveau 3 européen)

  Éligible au CPF

Et après ?

Suite de parcours

Non renseigné

Calendrier des sessions

Numéro
Carif

Dates de formation Ville Organisme de formation
Type

d'entrée
CPF Modalités

00369714
du 15/12/2023 au

13/12/2024
Limoges (87) CEMEA

00447747
du 13/05/2024 au

18/04/2025
Bègles (33) CEMEA

00438261
du 25/09/2024 au

05/09/2025
Pau (64) CEMEA

00463561
du 27/09/2024 au

05/09/2025
Guéret (23) CEMEA



00478817
du 14/10/2024 au

28/11/2025
Bègles (33) CEMEA

00598638
du 06/10/2025 au

20/11/2026
Bègles (33) CEMEA

00567915
du 13/10/2025 au

03/07/2026
Guéret (23) CEMEA

00567913
du 13/10/2025 au

19/10/2026
Pau (64) CEMEA

00598752
du 03/11/2025 au

26/10/2026
Poitiers (86) CEMEA


